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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2009-136 du 9 février 2009 portant diverses dispositions relatives aux plaques
et inscriptions, à la réception et à l’homologation et à l’immatriculation des véhicules

NOR : DEVX0812336D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de

l’aménagement du territoire,

Vu la Constitution, notamment le second alinéa de l’article 37 ;
Vu la directive 1999/37/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative aux documents d’immatriculation des

véhicules, modifiée par la directive 2003/127/CE de la Commission du 23 décembre 2003 ;
Vu la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux

véhicules hors d’usage ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 541-46 et R. 543-153 à R. 543-171 ;
Vu le code de la route ;
Vu la loi no 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, notamment son article 19 ;
Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives

individuelles ;
Vu le décret no 97-1191 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application au ministre de l’intérieur du

1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret no 2003-1186 du 11 décembre 2003 relatif à l’immatriculation des cyclomoteurs ainsi qu’aux
coupons détachables de carte grise ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2008-210 L du 7 mai 2008 ;
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 5 mai 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

CHAPITRE Ier

Modification de dispositions en forme législative

Art. 1er. − L’article L. 322-1 du code de la route est ainsi modifié :

I. – Au premier alinéa, les mots : « à la préfecture d’immatriculation » sont remplacés par les mots :
« auprès de l’autorité administrative compétente ».

II. – Au troisième alinéa, les mots : « au service d’immatriculation des véhicules » sont remplacés par les
mots : « à l’autorité administrative compétente ».

Art. 2. − A l’article L. 322-2 du code de la route, les mots : « deux mois » sont remplacés par les mots :
« quinze jours » et les mots : « la préfecture du département d’immatriculation » sont remplacés par les mots :
« l’autorité administrative compétente ».

Art. 3. − Au deuxième alinéa de l’article L. 325-7 du code de la route, les mots : « au fichier national des
immatriculations » sont remplacés par les mots : « par le traitement automatisé mis en œuvre pour
l’immatriculation des véhicules ».
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CHAPITRE II

Dispositions relatives aux plaques et inscriptions

Art. 4. − Les dispositions de la section 2 relatives aux plaques et inscriptions du chapitre VII du titre Ier du
livre III du code de la route sont modifiées de la manière suivante :

I. – L’article R. 317-8 est ainsi modifié :

1o Le I est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « et des véhicules et matériels agricoles ou forestiers attachés à une
exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d’utilisation de
matériel agricole, » sont supprimés ;

b) Au deuxième alinéa, après les mots : « tout cyclomoteur », sont ajoutés les mots : « , tout véhicule
agricole ou forestier à moteur attaché à une exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux
agricoles ou à une coopérative d’utilisation de matériel agricole » ;

2o Le II est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « Toute remorque agricole, non attachée à une exploitation agricole ou
forestière, à une entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d’utilisation de matériel agricole » sont
remplacés par les mots : « Tout véhicule ou appareil agricole remorqué » ;

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Tout véhicule ou appareil agricole remorqué attaché à une exploitation agricole ou forestière, à une
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d’utilisation de matériel agricole, lorsqu’il n’est pas
soumis à cette obligation, doit être muni à l’arrière de la plaque d’identité prévue à l’article R. 317-12.

« Tout véhicule ou appareil agricole remorqué non attaché à une exploitation agricole ou forestière, à une
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d’utilisation de matériel agricole, toute autre remorque,
toute autre semi-remorque, lorsqu’il n’est pas soumis à cette obligation, doit être muni à l’arrière d’une plaque
d’immatriculation reproduisant la plaque arrière du véhicule tracteur. La plaque d’immatriculation peut, dans ce
cas, être amovible. »

II. – L’article R. 317-12 est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, le mot : « doit » est remplacé par le mot : « peut » et, après le mot : « muni », sont
ajoutés les mots : « , en complément d’une plaque d’immatriculation visée à l’article R. 317-8, » ;

2o Le troisième alinéa est supprimé.

CHAPITRE III

Dispositions relatives à la réception et l’homologation

Art. 5. − Au dernier alinéa de l’article R. 321-15 du code de la route, après les mots : « aux véhicules de
collection », sont ajoutés les mots : « et aux véhicules appartenant à des personnes de statut diplomatique ou
assimilé ».

CHAPITRE IV

Dispositions relatives à l’immatriculation

Art. 6. − Les dispositions de la section 1 relatives à la délivrance du certificat d’immatriculation du
chapitre II du titre II du livre III du code de la route sont modifiées de la manière suivante :

I. – L’article R. 322-1 est modifié comme suit :

1o Les cinq premiers alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes :

« I. – Tout propriétaire d’un véhicule à moteur, d’une remorque dont le poids total autorisé en charge est
supérieur à 500 kilogrammes ou d’une semi-remorque et qui souhaite le mettre en circulation pour la première
fois doit faire une demande de certificat d’immatriculation en justifiant de son identité et de son domicile.
Cette demande de certificat d’immatriculation est adressée au ministre de l’intérieur soit par l’intermédiaire du
préfet d’un département choisi par le propriétaire du véhicule, soit par l’intermédiaire d’un professionnel de
l’automobile habilité par le ministre de l’intérieur.

« II. – Lorsque le propriétaire est une personne morale ou une entreprise individuelle, celui-ci justifie de son
identité et de l’adresse de son siège social ou de celle de l’établissement d’affectation du véhicule.

« III. – Pour un véhicule de location, le propriétaire justifie de son identité et de l’adresse de son siège
social ou de celle de l’établissement de mise à disposition du véhicule.

« IV. – Pour un véhicule faisant l’objet soit d’un contrat de crédit-bail, soit d’un contrat de location de deux
ans ou plus, le propriétaire justifie de son identité et de l’adresse du domicile du locataire.
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« V. – Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules ou appareils agricoles
remorqués dont le poids total en charge est inférieur à 1,5 tonne. » ;

2o Les sixième et septième alinéas sont respectivement précédés d’un VI et d’un VII.

II. – L’article R. 322-2 est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Le certificat d’immatriculation est établi dans les conditions fixées par le ministre chargé des
transports, après avis du ministre de l’intérieur, et expédié à l’adresse du demandeur. Ce certificat comporte un
numéro d’immatriculation attribué à titre définitif au véhicule par un système informatique centralisé. Le
certificat d’immatriculation peut comporter un coupon détachable. » ;

2o Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Il est précédé d’un II ;
b) Les mots : « la carte grise » sont remplacés par les mots : « le certificat d’immatriculation » ;
3o Le troisième alinéa est précédé d’un III ;

4o Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« IV. – Des mentions relatives à des usages ou à des caractéristiques techniques particulières du véhicule
peuvent être indiquées sur le certificat d’immatriculation dans des conditions fixées par arrêté du ministre
chargé des transports après avis du ministre de l’intérieur. » ;

5o Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« V. – Dans le cas de véhicules appartenant à des personnes de statut diplomatique ou assimilé, le numéro
d’immatriculation est complété par un numéro d’immatriculation spécifique lié à ce statut. » ;

6o Il est ajouté un sixième alinéa ainsi rédigé :

« VI. – Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l’intérieur, fixe les
conditions d’application du présent article. »

III. – L’article R. 322-3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Par dérogation aux dispositions des articles R. 322-1 et R. 322-2, la circulation d’un véhicule est
autorisée sous couvert d’un certificat provisoire d’immatriculation, d’un coupon détachable dûment rempli, d’un
certificat W garage ou d’un certificat de transit ou d’un document équivalent délivré par les autorités
compétentes d’un Etat membre de la Communauté européenne.

« II. – Les conditions d’attribution et de durée d’utilisation de ces titres provisoires de circulation sont
définies par arrêté du ministre chargé des transports pris après avis du ministre de l’intérieur.

« III. – Le fait pour toute personne d’utiliser l’un de ces titres provisoires de circulation sans respecter les
dispositions du présent article ou celles prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la quatrième classe.

« L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1
à L. 325-3. »

IV. – L’article R. 322-4 est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – En cas de changement de propriétaire d’un véhicule soumis à immatriculation et déjà immatriculé,
l’ancien propriétaire doit effectuer, dans les quinze jours suivant la cession, une déclaration informant de cette
cession et indiquant l’identité et le domicile déclarés par le nouveau propriétaire. Avant de remettre le certificat
d’immatriculation à ce dernier, l’ancien propriétaire doit y porter d’une manière très lisible et inaltérable la
mention : “vendu le .../.../...” ou “cédé le .../../....” (date de la cession), suivie de sa signature, et remplir le
coupon détachable ou, à défaut, découper la partie supérieure droite de ce document lorsqu’il comporte
l’indication du coin à découper. » ;

2o Il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« II. – L’ancien propriétaire effectue cette déclaration au ministre de l’intérieur soit par l’intermédiaire du
préfet d’un département de son choix, soit par voie électronique. » ;

3o Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« III. – En cas de vente à un professionnel n’agissant qu’en tant qu’intermédiaire, le coupon détachable ne
doit pas être rempli et le certificat d’immatriculation doit être remis par ce dernier, dans les quinze jours
suivant la transaction, au préfet du département de son choix, accompagné de la déclaration d’achat du véhicule
d’occasion. Cette déclaration d’achat, après visa du préfet, est retournée à ce professionnel en même temps que
le certificat d’immatriculation du véhicule. Si le professionnel est habilité par le ministre de l’intérieur, il peut
adresser directement la déclaration de cession ou la déclaration d’achat du véhicule par voie électronique. » ;

4o Le quatrième alinéa est précédé d’un IV ;
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5o Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« V. – Dans chacun des cas définis aux alinéas précédents, la remise du certificat d’immatriculation doit être
accompagnée d’un certificat, établi depuis moins de quinze jours par le ministre de l’intérieur, attestant à sa
date d’édition de l’inscription ou de la non-inscription de gage et qu’il n’est pas fait opposition au transfert du
certificat d’immatriculation du véhicule. » ;

6o Les sixième et septième alinéas sont respectivement précédés d’un VI et d’un VII.

V. – L’article R. 322-5 est ainsi modifié :

1o Le I est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « la mutation portée sur la carte grise, un certificat d’immatriculation à son
nom. A cet effet, il doit adresser au préfet compétent en application des dispositions de l’article R. 322-1 une
demande de certificat d’immatriculation d’un véhicule accompagnée » sont remplacés par les mots : « la
cession, un certificat d’immatriculation à son nom dans les conditions prévues à l’article R. 322-1. Cette
demande doit être accompagnée » ;

b) Au 1o, les mots : « de la carte grise » sont remplacés par les mots : « du certificat d’immatriculation » et
le mot : « remise » est remplacé par le mot : « remis » ;

c) Au 2o, les mots : « d’une attestation de celui-ci certifiant la mutation » sont remplacés par les mots : « de
la déclaration certifiant la cession ». Les mots : « depuis la dernière immatriculation » sont supprimés et les
mots : « de la précédente carte grise » sont remplacés par les mots : « du précédent certificat
d’immatriculation » ;

2o Le II est remplacé par les dispositions suivantes :

« II. – Le nouveau propriétaire peut circuler à titre provisoire et pendant une période d’un mois à compter
de la date de la cession sous couvert soit du coupon détachable, soit d’un certificat provisoire
d’immatriculation. » ;

3o Au III, les mots : « carte grise » sont remplacés par les mots : « certificat d’immatriculation ».

VI. – L’article R. 322-6 est ainsi modifié :

1o Les I et II sont remplacés par les dispositions suivantes :

« I. – Si le propriétaire d’un véhicule déjà immatriculé ne désire pas le maintenir en circulation, il doit
adresser au préfet du département de son choix le certificat d’immatriculation accompagné d’une déclaration
l’informant de son retrait de la circulation.

« Si cette déclaration fait suite à une cession du véhicule, elle doit être adressée par le nouvel acquéreur au
préfet du département de son choix dans un délai d’un mois à compter de la date de la cession portée sur le
certificat d’immatriculation du véhicule.

« Le propriétaire n’est plus autorisé à circuler avec ce véhicule sur les voies ouvertes à la circulation
publique et la validité du certificat d’immatriculation du véhicule est alors suspendue par le ministre de
l’intérieur.

« II. – Lorsque le propriétaire du véhicule souhaite le remettre en circulation, il en fait la déclaration au
préfet du département de son choix, la suspension de l’autorisation de circuler est alors levée et un nouveau
certificat d’immatriculation est délivré au propriétaire du véhicule. Dans l’attente de ce nouveau certificat
d’immatriculation, le propriétaire peut circuler pendant un mois sous couvert d’un certificat provisoire
d’immatriculation. » ;

2o Les troisième et quatrième alinéas sont respectivement précédés d’un III et d’un IV.

VII. – L’article R. 322-7 est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Tout propriétaire d’un véhicule soumis à immatriculation doit adresser, dans le mois qui suit le
changement de domicile, de siège social ou d’établissement d’affectation ou de mise à disposition du véhicule,
une déclaration au préfet du département de son choix l’informant de ce changement. » ;

2o Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Il est précédé d’un II ;
b) Les mots : « au préfet du département du nouveau domicile du locataire. Toutefois, pour tout véhicule

affecté à titre principal à un établissement du locataire pour les besoins de cet établissement, la déclaration doit
être adressée au préfet du département du nouvel établissement d’affectation » sont remplacés par les mots :
« par le locataire au préfet du département de son choix » ;

3o Il est inséré un troisième alinéa ainsi rédigé :

« III. – Le propriétaire peut également adresser directement sa déclaration de changement de domicile au
ministre de l’intérieur par voie électronique. » ;

4o Le quatrième alinéa est ainsi modifié :

a) Il est précédé d’un IV ;
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b) Les mots : « selon le cas, de son domicile ou de l’adresse de l’établissement d’affectation ou de mise à
disposition, ou de celle du locataire, dans les conditions fixées par le ministre chargé des transports après avis
du ministre de l’intérieur » sont remplacés par les mots : « de son domicile, de l’adresse de son siège social ou
de l’établissement d’affectation ou de mise à disposition du véhicule ou de celle du locataire » ;

5o Il est inséré trois alinéas ainsi rédigés :

« V. – Lorsque le ministre de l’intérieur est informé de la réimmatriculation du véhicule dans un pays de la
Communauté européenne ou de l’Espace économique européen, la validité du certificat d’immatriculation est
suspendue en France.

« VI. – Lorsque ce véhicule est remis en circulation en France, son propriétaire en fait la déclaration au
préfet du département de son choix. La suspension de l’autorisation de circuler du véhicule est levée par le
ministre de l’intérieur et un nouveau certificat d’immatriculation est délivré au propriétaire du véhicule. Dans
l’attente de ce nouveau certificat d’immatriculation, le propriétaire peut circuler pendant un mois sous couvert
d’un certificat provisoire d’immatriculation.

« VII. – Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l’intérieur, fixe les
conditions d’application du présent article. » ;

6o Le dernier alinéa est précédé d’un VIII.

VIII. – L’article R. 322-8 est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Il est précédé d’un I ;
b) Les mots : « la carte grise, doit donner lieu de la part de son propriétaire à une déclaration adressée au

préfet du département du lieu d’immatriculation accompagnée de la carte grise du véhicule aux fins de
modification de cette dernière » sont remplacés par les mots : « le certificat d’immatriculation, nécessite la
modification de celui-ci. A cet effet, le propriétaire doit adresser au préfet du département de son choix une
déclaration accompagnée du certificat d’immatriculation du véhicule dans le mois qui suit la transformation du
véhicule. » ;

2o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« II. – Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l’intérieur, fixe les
conditions d’application du présent article. » ;

3o Le dernier alinéa est précédé d’un III.

IX. – L’article R. 322-9 est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Tout propriétaire d’une voiture particulière, d’une camionnette ou d’un cyclomoteur à trois roues qui
le cède pour destruction remet le certificat d’immatriculation à un démolisseur, ou broyeur, agréé en application
de l’article R. 543-162 du code de l’environnement. A cet effet, il appose sur le certificat d’immatriculation,
d’une manière très lisible et inaltérable, la mention “vendu le .../.../...” ou “cédé le .../.../...” (date de la cession)
“pour destruction”, suivie de sa signature, et découpe la partie supérieure droite de ce document. Lorsque ce
document comporte un coupon détachable, le propriétaire le découpe et l’adresse dûment rempli au préfet du
département de son choix dans un délai de quinze jours.

« Si le propriétaire du véhicule ne dispose pas du certificat d’immatriculation, il remet au démolisseur, ou au
broyeur, agréé soit un document officiel prouvant que le certificat d’immatriculation ne peut être fourni, soit un
justificatif de propriété dans le cas d’un véhicule de plus de trente ans.

« II. – Le professionnel qui a déclaré l’achat d’un véhicule et qui souhaite ultérieurement le faire détruire
adresse une déclaration d’intention de détruire au ministre de l’intérieur soit par l’intermédiaire du préfet d’un
département de son choix, soit par voie électronique s’il est habilité par le ministre de l’intérieur. La validité du
certificat d’immatriculation est alors suspendue par le ministre de l’intérieur.

« III. – Le démolisseur, ou le broyeur, agréé doit adresser, dans les quinze jours suivant l’achat du véhicule,
au préfet du département de son choix une déclaration l’informant de l’achat pour destruction du véhicule.
Cette déclaration s’effectue dans les conditions prévues à l’article R. 322-4. Si le démolisseur, ou le broyeur,
agréé est habilité par le ministre de l’intérieur, il peut également effectuer ses démarches par voie électronique.
La validité du certificat d’immatriculation du véhicule est alors suspendue par le ministre de l’intérieur.

« Le démolisseur, ou le broyeur, agréé remet concomitamment au propriétaire du véhicule une copie de la
déclaration d’achat pour destruction.

« IV. – Dans les quinze jours suivant le découpage ou le broyage du véhicule, le broyeur agréé doit adresser
au préfet du département de son choix la déclaration de destruction physique du véhicule. Il peut également,
sous réserve d’être habilité par le ministre de l’intérieur, effectuer cette démarche par voie électronique. Le
ministre de l’intérieur procède alors à l’annulation de l’immatriculation du véhicule.

« V. – Les dispositions du présent article s’appliquent également à la destruction des véhicules autres que
ceux visés au I. Leur propriétaire n’est toutefois pas tenu de s’adresser à un professionnel de la destruction
agréé.

« VI. – Le fait, pour tout propriétaire d’un véhicule visé au I, de ne pas s’adresser à un professionnel agréé
est puni des peines prévues à l’article L. 541-46 du code de l’environnement.
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« VII. – Le fait, pour tout propriétaire, de ne pas effectuer les déclarations ou de ne pas observer les délais,
prévus au présent article, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

« VIII. – Un arrêté conjoint des ministres chargés des transports, de l’intérieur, de l’industrie et de l’écologie
fixe les conditions d’application du présent article. »

X. – L’article R. 322-10 est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, les mots : « d’une carte grise » sont remplacés par les mots : « d’un certificat
d’immatriculation » et les mots : « qui avait délivré l’original » sont remplacés par les mots : « du département
de son choix » ;

2o Au deuxième alinéa, après les mots : « de son domicile », sont ajoutés les mots : « , de l’adresse de son
siège social ».

XI. – Les articles R. 322-11, R.* 322-12, R.* 322-12-1 et R.* 322-12-2 sont abrogés.
XII. – A l’article R. 322-14, les mots : « aux véhicules et » sont supprimés.

Art. 7. − Les dispositions de la section 2 relatives à l’opposition au transfert du certificat d’immatriculation
du chapitre II du titre II du livre III du code de la route sont ainsi modifiées :

I. – L’article R. 322-15 est ainsi modifié :

1o Les mots : « le préfet du département d’immatriculation » sont remplacés par les mots : « le ministre de
l’intérieur » ;

2o Après le mot : « attestant », il est ajouté le mot : « de » ;
3o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « Le titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule doit

adresser sa demande au préfet du département de son choix ou directement par voie électronique. »

II. – L’article R. 322-17 est ainsi modifié :

1o Il est inséré un premier alinéa ainsi rédigé :

« Le comptable du Trésor adresse sa demande d’opposition au transfert du certificat d’immatriculation au
ministre de l’intérieur, soit par l’intermédiaire du préfet d’un département, soit par voie électronique. » ;

2o Au deuxième alinéa, les mots : « dans le cas d’opposition au transfert » sont supprimés.
III. – Le deuxième alinéa de l’article R. 322-18 est supprimé.

CHAPITRE V

Dispositions diverses

Art. 8. − I. – Au vingt et unième alinéa de l’article R. 311-1 du code de la route, les mots : « vingt-cinq »
sont remplacés par le mot : « trente ».

II. – Le 3o de l’article R. 323-3 du code de la route est supprimé.

III. – Le premier alinéa de l’article R. 412-16 du code de la route est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les véhicules de collection sont autorisés à circuler sur l’ensemble du territoire national dans les conditions
fixées par un arrêté du ministre chargé des transports pris après avis du ministre de l’intérieur. »

Art. 9. − I. – Le 2o du I de l’article R. 233-1 du code de la route est ainsi modifié :

1o Les mots : « la carte grise » sont remplacés par les mots : « le certificat d’immatriculation » ;
2o Le mot : « celle » est remplacé par le mot : « celui » ;
3o Les mots : « des cartes grises » sont remplacés par les mots : « des certificats d’immatriculation ».

II. – L’article R. 325-9 du code de la route est ainsi modifié :

1o Au I, les mots : « la carte grise » sont remplacés par les mots : « le certificat d’immatriculation » ;
2o Au II, les mots : « de la carte grise » sont remplacés par les mots : « du certificat d’immatriculation ».
III. – Au 2o du II de l’article R. 325-11 du code de la route, les mots : « la carte grise » sont remplacés par

les mots : « le certificat d’immatriculation ».

Art. 10. − Aux articles R. 325-31 et R. 325-32 du code de la route, les mots : « le fichier national des
immatriculations » sont remplacés par les mots : « le traitement automatisé mis en œuvre pour l’immatriculation
des véhicules ».

Art. 11. − I. – L’article 15 du décret du 11 décembre 2003 susvisé est abrogé.
II. – Au 2 du titre II de l’annexe du décret du 19 décembre 1997 susvisé, dans la rubrique « Circulation et

sécurité routière », les mots : « des cyclomoteurs à deux roues » sont supprimés et la référence à
l’article R.* 322-12-1 est remplacée par la référence aux articles R. 322-1 et suivants.

Art. 12. − Dans toutes les autres dispositions réglementaires en vigueur, la mention : « carte grise » est
remplacée par la mention : « certificat d’immatriculation ».
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Art. 13. − I. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à une date fixée par arrêté du ministre
chargé des transports après avis du ministre de l’intérieur et au plus tard le 1er juillet 2009.

II. – Toutefois, pour les véhicules déjà immatriculés dont le certificat d’immatriculation ne comporte pas le
numéro définitif prévu à l’article R. 322-2 du code de la route, les dispositions de la section 1 du chapitre II du
titre II du livre III du code de la route dans leur rédaction antérieure à leur modification par le présent décret
continuent à s’appliquer dans des conditions et jusqu’à une date fixée par arrêté du ministre chargé des
transports après avis du ministre de l’intérieur et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2009.

III. – Les véhicules déjà immatriculés dont le certificat d’immatriculation ne comporte pas le numéro
définitif prévu à l’article R. 322-2 du code de la route peuvent continuer à circuler sous couvert de leur numéro
d’immatriculation jusqu’à la réalisation de toute formalité administrative conduisant à l’édition d’un nouveau
certificat d’immatriculation ou jusqu’à une date fixée par arrêté du ministre chargé des transports après avis du
ministre de l’intérieur et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020.

IV. – Sont soumis à l’obligation d’immatriculation :

– les machines agricoles automotrices mises en circulation pour la première fois à compter du
1er janvier 2010 ;

– les véhicules ou appareils agricoles remorqués dont le poids total autorisé en charge est supérieur à
1,5 tonne mis en circulation pour la première fois à compter du 1er janvier 2013.

V. – Les cyclomoteurs mis en circulation avant le 1er juillet 2004 doivent être immatriculés au plus tard le
31 décembre 2010.

Art. 14. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre
de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, la garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de
l’agriculture et de la pêche, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le
secrétaire d’Etat chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 février 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU


